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Préambule „



¾



L’approche proposée offre de rendre l’audit externe indépendant des normes comptables en reconnaissant au contraire la pertinence de l’objectif de convergence des normes d’audit. Elle présuppose que l’objectif absolu de convergence des normes comptables adopté et poursuivi par la très grande majorité des professionnels et des régulateurs soit abandonné. Cette liberté permettrait à l’audit d’assumer sa raison d’être essentielle indépendamment des normes comptables choisies mais respecterait l’unicité nécessaire des principes. Si par nature il peut apparaître évident en première analyse que la convergence des normes améliorerait la fluidité et l’efficience de l’emploi des ressources financières disponibles sur les marchés du fait de la comparabilité des comptes qu’elle permettrait internationalement, la réalité est autre. Il n’y a pas de bonnes normes ou de mauvaises normes. Il y a des normes adaptées à un contexte micro et macro économique et des normes qui ne le sont ni à l’un ni à l’autre. L’indépendance permet de maintenir la qualité de l’audit dans l’hypothèse d’une péremption rapide des normes comptables. -3-



Préambule (suite) „



Une norme apparemment pertinente au moment où elle est élaborée peut devenir absurde dans le temps. Malheureusement, l’actualité a montré que les normes visant à privilégier le bilan par rapport aux comptes de résultat et dans l’élaboration du bilan, la valeur de marché, sont devenues obsolètes. Elles sont l’une des causes de la disparition de la liquidité sur les marchés en raison d’un effet de chaîne du surendettement interne et externe des Etats-Unis mettant en cause l’appréciation macro économique à la fois de la devise d’expression des comptes et des instruments échangés puis des bilans bancaires. Au moment où ces normes dont la philosophie était de permettre la présentation de comptes et surtout d’une situation nette dont tous les composants actifs et passifs devaient être évalués en valeur de marché au jour de la clôture (full fair value) ont été élaborées (crise bancaire américaines des années 1980) elles avaient un sens dans le contexte de la financiarisation croissante des économies et de la faillite des Caisses d’Epargne Américaines.
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Préambule (suite) „



Les comptes des Caisses d’Epargnes américaines (savings & loans) étaient affectés par une gestion comptable des plus values latentes ou des pertes non dégagées résultant d’une comptabilité essentiellement fondée sur la valeur historique (celle du jour de l’acquisition de l’actif ou du passif), laissée à la discrétion des dirigeants. La décision d’arrêter les bilans en valeur de marché s’imposait aux dirigeants et semblait apporter transparence quant aux situations nettes et apporter neutralité quant au résultat en retirant à cet égard leur autorité aux directions. Ce contexte est devenu obsolète du fait du surendettement intérieur et extérieur et de la faiblesse de la devise d’expression des comptes avec pour conséquence la disparition des marchés dérivés de la dette dans des pays comme les Etats-Unis Concernant les comptes des institutions financières, seuls quelques esprits éclairés ayant à la fois une intelligence particulière de la matière et une culture historique des crises financières passées ont cherché à attirer l’attention quant au choix stratégique du jeu de normes puis de la convergence de celles-ci quel que soit le contexte.
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Préambule (suite) „



La généralisation dans la durée par convergence d’un jeu de normes dans des contextes de droit de la propriété et de systèmes judiciaires différents et surtout d’endettements macro économiques différents conduit à masquer la hiérarchie des objectifs de l’audit et à « soviétiser les erreurs et leurs conséquences ». La convergence des normes par un simplisme auquel personne ne croit qu’il peut permettre de donner une image compréhensible les situations financières et de l’exploitation des entreprises a un effet inverse à celui attendu par ceux qui en justifient la promotion. Elle généralise la défiance des analystes et des investisseurs à l’égard des états financiers puisque les normes ne font que peu la distinction des situations en termes de risques. Si elles le font, c’est par des méthodes d’évaluation de certains actifs et d’une manière laissée au libre arbitre de ceux qui élaborent pour les fonder les prévisions de cash flow, lesquelles sont structurellement aléatoires.
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Préambule (suite) „



„



La défiance est encore plus grande lorsque l’on parle d’entreprises ayant des métiers différents, placées dans des environnements différents et surtout dont la liquidité n’est pas semblable. Comme en matière monétaire où il ne serait pas souhaitable de ne disposer que d’une seule devise qui cacherait par l’absence d’un référentiel de mesure (parité avec une autre monnaie ou unité de mesure métallique ou autre matière première négociable) les performances diverses des Etats souverains et de leurs économies respectives. Des jeux de comptes uniques, des normes uniques, apportent une perspective dévastatrice tant pour la sécurité que pour la confiance. De plus et enfin, si l’analyste se doit de prendre en compte le temps futur, les états financiers ne devraient pas être basés sur des extrapolations.
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Préambule (suite) „



„



Les récents commentaires de la SEC et les débats sur la pertinence d’une norme unique pour les entreprises de services financiers (banques et assurances) alors que leur capacité à porter des instruments financiers est conditionnée à leurs capacités de refinancement différentes selon qu’elles sont internes ou externes, qu’elles reçoivent ou non des dépôts et suivant la durée de ces dépôts, démontrent l’existence d’une inadéquation qui nécessite une information supplémentaire à la norme comptable actuelle ou sa correction. Les entreprises sont diverses dans leurs caractéristiques intrinsèques mais aussi dans les risques systémiques qu’elles font courir à l’économie. De la même manière, les organismes de surveillance et de régulation peuvent avoir une pertinence différente (voir les règles sur la déconsolidation avant Enron, ou avant la crise des « subprime ») et une réactivité variable.
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Préambule (suite) „



„



L’AUDIT EXTERNE DOIT S’ADAPTER ET JUGER ANNUELLEMENT DES RISQUES ET DE LA PERTINENCE DES NORMES COMPTABLES CHOISIES PAR L’ENTREPRISE CONTROLEE. LA NORME COMPTABLE NE DEVIENT PLUS UN DOGME POUR L’AUDITEUR. LA PREEMINENCE DE LA SIGNIFICATION SUR LE RESPECT DU TEXTE EST REAFFIRME. (Substance over Form). Par ailleurs, laisser en concurrence, d’une manière coordonnée et transparente, les organes de surveillance et de régulation apparaît de bonne gouvernance et une garantie contre un aveuglement global d’autant que les besoins des économies peuvent être différents suivant qu’elles sont placées dans des Etats très financiarisés (Etats-Unis…G.B…) ou plutôt industriels et commerciaux. Imposer des principes communs est possible voir souhaitable, imposer l’unicité des règles aux uns comme aux autres c’est ne répondre aux besoins d’aucun.
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Préambule (suite) „



„



Sans remettre en cause le fait que la convergence est possible pour des entreprises du même secteur ayant un champ opératoire mondial ou opérant dans des environnements semblables (notamment une devise sous-jacente unique), en faisant disparaître l’idée du rapport unique et de la convergence obligatoire, l’approche proposée permet de mieux distinguer la notion de principe de celle de règle. Ainsi, la résistance actuelle à l’unicité des principes trouvera moins d’obstacles sur son chemin. La recherche d’une unicité des règles pourra prospérer plus utilement si on en segmente clairement l’application à chaque typologie d’entreprise (selon la taille, le rôle, la structure de détention de son capital, les risques systémiques).
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Préambule (suite) „



Ainsi, les organes de régulation pourront fixer plus aisément qu’aujourd’hui où elles jouent avec ces règles pour tourner l’unicité (voir rapports successifs des autorités de supervision Françaises – ACAM, CB..) en ajoutant d’autres règles ou formats d’états financiers différents des comptes légaux et propres à satisfaire leurs besoins et ainsi continuer à mettre en place les outils de surveillance adaptés à leur rôle. Elles pourront apprécier leurs outils dans la durée et dans le contexte de l’efficacité. Entre elles et au plan international elles pourront en favorisant une bonne concurrence, dont les effets seraient mesurables en termes d’accidents financiers et de création de valeur, acquérir une meilleure réactivité. De même, les organes de surveillance pourront adapter leurs exigences et entre eux rechercher une concurrence dans le coût et la rapidité de détection des problèmes. Aux Etats de déterminer le champ de souveraineté ou de coordination de ces organismes. (Par exemple, les sociétés APE internationales dans un secteur semblable pourront être sous une régulation unique alors que les TPE pourront ne pas l’être.).
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Préambule (suite) „



C’est vers une convergence segmentée et adaptée aux branches d’activité et espaces économiques homogènes et sous le contrôle de l’auditeur quant à sa pertinence que nous recommandons d’aller. De même nous recommandons l’extériorisation et l’officialisation sous forme d’attestations des conclusions normées portées par l’auditeur sur les facteurs fondamentaux qui peuvent fonder une opinion générale sur les états-financiers de même que la possibilité de multiplier d’une manière limitée les référentiels.
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Le résumé du projet „



En résumé de ce qui va suivre il est proposé concernant les normes d’audit : „ un jeu de principes unique ; „ un audit adapté à chaque catégorie d’entreprises ; „ une clarification des responsabilités de l’auditeur par une explicitation officielle des phases de l’audit en partant des transactions pour aller vers les agrégations financières et non des états financiers pour remonter vers leur origine ; „ la possibilité de certifications multiples tant pour chaque phase de l’audit (contrôle interne et risques, intégrité des données, intégrité des traitements…) qu’en ce qui concerne la conformité des données à des référentiels différents d’établissement des états de synthèse.
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Le résumé du projet (suite) „



Principes, règles et normes pourront coexister. Le champ du principe comptable qui probablement est clair (au moins dans les préambules des textes) et sert de socle aux normes est aujourd’hui obscurci par l’idée de faire converger ces dernières. Deux solutions existent, soit admettre des règles différentes mais seulement dans un cadre défini, soit admettre plusieurs standards. Nous ne prenons pas position sur ce débat dont nous notons qu’il n’a pas trouvé de solution structurée satisfaisante et que les divers auteurs qualifiés que l’on peut lire (Revue d’économie financière de février 2008 numéro spécial sur la liquidité) montrent désormais que l’affirmation et l’application unifiées des normes, résultat de la convergence ont fortement contribué à la disparition de la liquidité sur les marchés financiers. Selon nous, d’une part les règles actuelles ont permis à certaines institutions de prêter sans retenue par la création de marchés financiers artificiels, et surtout de croire à des comparaisons insensées comme l’équivalence d’institutions ayant des flux entrant et des ressources longues et d’institutions obligées de se refinancer.
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Le résumé du projet (suite) „



„



Admettre que l’audit peut corriger les aberrations constatées c’est admettre, (le travail des uns et des autres étant facilité et libéré par la meilleure adéquation des règles aux dimensions et risques), une censure plus juste puisque mieux référée à des standards définis. C’est alléger pour beaucoup d’entreprises non concernées le poids de la réglementation. C’est également envisager de retenir une législation nouvelle inéluctable du fait de l’étatisation en cours aux frais des contribuables (notamment américains) du soutien à l’économie. La supervision spécialisée des institutions financières trouvera sa tâche mieux déléguée à l’auditeur externe par une adaptation de son travail aux besoins et donc allégée. L’internationalisation des marchés financiers pourra se faire en sécurité puisque l’auditeur pourra « émettre » son opinion selon différents standards afin de satisfaire aux demandes d’utilisateurs différents puisque placés dans des juridictions différentes.
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Le résumé du projet (suite) „



„



Au total, il en résultera un progrès pour l’économie du fait d’une moins grande segmentation entre les secteurs à régulations spéciales et les secteurs libres, segmentation de plus en plus marquée qui est la caractéristique nécessaire du mouvement vers lequel nous allons du fait des accidents répétés que génère notre système de normalisation comptable. A défaut d’attendre vainement la réunion des conditions permettant l’adoption de normes générales et d’application mondiales, la démarche d’audit doit constater ses échecs sans attendre et évoluer pour se lier aux réalités.



- 16 -



Rappel de la finalité de la mission et l’échec à la satisfaire La mission principale de l’auditeur consiste à attester que les états financiers annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle de la situation financière des entreprises et du résultat de leurs opérations au cours d’un exercice. Cette attestation de conformité est faite par référence à des textes législatifs, réglementaires, à des normes comptables et à des normes et pratiques d’audit. Son objectif premier est d’améliorer la crédibilité des états financiers. Son utilité se comprend par rapport au crédit de l’entreprise à l’égard de ses fournisseurs et de ses clients, des banquiers qui en assurent le financement ainsi que des actionnaires salariés ou non salariés qui en attendent une rémunération. Chacun, peut ainsi apprécier d’une manière « normée » la situation et les risques encourus pour ce qui le concerne.
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Rappel de la finalité de la mission et l’échec à la satisfaire (suite) „



„



Pour l’entrepreneur comme pour les marchés financiers, quand il y est fait recours, ainsi que pour l’administration fiscale, les comptes normés permettent par ailleurs une comparabilité des entreprises. Mesure de la solvabilité des entreprises et comparabilité sont deux facteurs du bon fonctionnement d’une économie moderne par l’optimisation de l’usage des ressources financières qu’elles permettent et les arbitrages de ressources qu’elles entrainent ainsi. Cependant, l’utilité des comptes certifiés a trouvé ses limites pour l’entrepreneur. Ils existent indépendamment de l’audit et leur certification apporte peu par rapport aux besoins sophistiqués des gestions modernes dans un environnement éminemment changeant (consolidation d’activités éventuellement différentes ou diversifiées qui impliquent au sein d’une même entité des analyses sectorielles et régionales dans des devises à parités volatiles). La certification à posteriori apporte peu en matière de sécurité et de protection des patrimoines. Elle apporte peu en matière de productivité administrative. Elle n’apporte rien directement en matière de production de biens et services. Pour l’entrepreneur la balance entre le coût et le retour sur investissement n’apparaît pas nettement positive. - 18 -



Rappel de la finalité de la mission et l’échec à la satisfaire (suite) „



„



„



Pire, en émettant des rapports uniques et sans réserve dans 99% des cas, l’auditeur a vu sa crédibilité entachée du fait de nombreux scandales. Du fait de ces derniers, mais aussi des attentes des utilisateurs dans un environnement plus financiarisé, les auditeurs ont vu le champ de leur démarche progressivement accru. Leur rôle s’est élargi à la recherche de fraude ainsi qu’au contrôle des risques et procédures (article 404 de SOX). Les démarches d’audit commencent désormais obligatoirement par l’analyse des risques et de l’adéquation des procédures pour y faire face avant même que soient pratiquées les vérifications d’audit proprement dites, puis de contrôle de conformité avec les normes comptables. Nous estimons cependant que la prise en considération des besoins générés par une économie plus complexe et plus vaste, parce que plus globalisée, n’a pas été pleinement satisfaite ce qui explique le constat d’échec qui vient d’être fait.
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Rappel de la finalité de la mission et l’échec à la satisfaire (suite) „



„



De la même manière, l’évolution des outils informatiques comme de télécommunication, qui autorise d’autres capacités d’analyse, n’a pas été suffisamment utilisée. La certification normée – nécessairement simplificatrice du fait du principe de l’unicité des comptes est sortie de l’univers entrepreneurial, voir de la communication financière quant à son utilité opérationnelle par son éloignement des réalités et des attentes. Les principes de la « pertinence » et de « l’indépendance de l’appréciation » par l’auditeur termes génériques de la littérature comptable qui se comprennent par rapport à l’usage d’une norme comptable, ne se rattachent à aucun concept. Pour en permettre l’appréciation, cette pertinence est t’elle bordée dans le temps ?, est t’elle liée à une analyse financière ?, à une analyse industrielle, à une idée de communication des informations pour des contrôleurs définis et des lecteurs infinis qui devront les uns établir ces rapports et les autres y lire des conclusions ? Rien de définitif ne répond à ces questions. Le concept des états financiers uniques ne se conçoit plus s’il n’est assorti, et c’est le cas de plus en plus souvent, d’analyses d’autant plus approfondies qu’elles sont faites par des spécialistes et qu’elles conditionnent implicitement par leur existence même la pertinence des comptes légaux. - 20 -



Rappel de la finalité de la mission et l’échec à la satisfaire (suite) „



Dans ces conditions, les approches d’audit doivent être revues pour que les démarches pour l’effectuer retrouvent leur place dans l’univers économique actuel dans le contexte technologique des outils disponibles et surtout qu’elles confortent leur crédibilité auprès des utilisateurs, gestionnaires, simples lecteurs ou encore vérificateurs ou tutelles.
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La démarche pour réformer „



L’intervention des auditeurs doit s’organiser autour des réalités de ce que sont aujourd’hui les entreprises et de ce que sont les besoins d’information des agents économiques concernés au premier plan par leur gestion et leur fonctionnement ; gestionnaires, actionnaires, salariés, usagers ou tutelles. 1. L’exploitation d’une entreprise comporte l’usage d’outils de production, de biens et services d’origine externe et de ressources humaines et enfin de ressources financières. La combinaison de ces facteurs génère des flux et des risques intrinsèques à l’entreprise (accidents physiques, malfaçons…). Elle génère et supporte également des risques externes comme le crédit acheteur et vendeur, la sécurité des dépôts de trésorerie ou l’exigibilité des dettes… Les uns comme les autres sont analysables. L’analyse fonctionnelle de l’entreprise et des risques portés sont le premier stade de la démarche. (Elle correspond à une partie des rapports dits 404 sur le contrôle interne).
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La démarche pour réformer (suite) 2. Les acquisitions des données – physiques et monétaires correspondant à l’activité de l’entreprise doivent être opérées chaîne de production par chaîne de production, canal de distribution par canal de distribution, transaction financière par transaction financière. La manière de bien organiser ces acquisitions de données fonde la solidité du système d’information et conditionne donc ensuite le système de décision et l’élaboration des états financiers. 3. La qualité du système de saisie des données ne préjuge ni de leur traitement ni de leur mode d’agrégation qui peuvent évoluer en fonction de l’environnement de l’entreprise (concurrence, changement d’outil de production, disponibilité des ressources…). L’entrepreneur doit maitriser et contrôler à ce niveau la pertinence et la qualité des agrégations comptables pour en garantir la consistance et la signification. Les agrégations nécessaires peuvent être différentes en fonction des usagers qu’ils soient internes (producteurs, commerciaux, …) ou externes (banques, actionnaires, organes de tutelle ou administrations fiscales …) C’est à ce stade que l’appréciation de la pertinence doit être analysée par l’auditeur indépendant dans la constitution des transactions de l’entreprise qui s’opère dans le système d’information en unités monétaires puis en agrégats adaptés à l’usage. - 23 -



La démarche pour réformer (suite) C’est en raison de la diversité des situations et des besoins que le normalisateur comptable n’a jamais voulu imposer de règles à l’entrepreneur quant à la définition des branches d’activité et de la comptabilité par branches. Certification de l’intégrité des données acquises après traitement puis de leur total déversement dans les agrégats seront les résultats de ce stade de l’audit. 4. La conversion des données en agrégats comptables puis en états financiers normés correspondant à une période d’exploitation définie (en général l’exercice annuel) n’est qu’une étape ultime. Sous réserve d’une bonne analyse aux stades précédents de la démarche, différentes présentations peuvent être admises puisqu’il est dès lors possible sur une base de données unique de réconcilier les différentes présentations éventuellement produites. Il est possible de faire varier les différentes présentations comme l’espace de temps qu’elles recouvrent pour en mieux garantir l’explication (par exemple pour les évaluations d’actif et passifs, contrats à long terme, les assurances, les couvertures à terme de toutes natures qui relèvent mal de l’annualité des comptes) et ajouter à l’information une notion de volatilité.
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Solidification – Pertinence - Compétence „



La perception de cette démarche (traitant successivement et par étapes des données matérielles, de l’entrée dans les systèmes logiciels par la saisie manuelle ou automatique, la solidité des systèmes de télécommunication et de traitement de l’information, de l’agrégation des restitutions, de leur pertinence, et de leur conformité aux règles choisies), clarifie le débat et rend compréhensible aux tiers la mission du Commissaire aux Comptes. Les règles ou normes et leur choix, comme les options d’application deviennent mieux explicables car se rapportant aux différentes réalités de l’entreprise et aux attentes du lecteur des états financiers. Leur signification relative devient compréhensible à ce dernier. La dernière partie de la certification, c'est-à-dire l’émission du ou des rapports globaux de certification appuyée sur les étapes précédentes devient crédible.
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Solidification – Pertinence – Compétence (suite) „



„



„



La question de la pertinence peut être débattue à tous les niveaux en fonction des objectifs et missions de l’utilisateur, éventuellement de l’organe de régulation, qu’il soit interne (CA) ou externe (AMF, Commission de contrôle..). La question de la conformité à des règles, standards (NEP) se rattache désormais à des critères de risque (erreur, détournement..), ou d’utilité pour chaque utilisateur. Elle résout par la multiplicité des réponses possibles le conflit apparent avec le souci d’unicité des règles s’appliquant à un acte économique ou financier unique ou semblable. La conformité peut se référer à différentes règles suivant l’objet du traitement des données de base pour obtenir des agrégats différents suivant l’usager. Ainsi, l’équipe d’audit et les plans d’intervention sont organisés en conséquence avec des spécialistes de l’analyse fonctionnelle (que produit l’entreprise, comment et avec quels moyens ?..), de systèmes informatiques et de télécommunication, de l’analyse financière, enfin des normes comptables. A chacune des étapes de mises en œuvre de ces techniques (analyse fonctionnelle de l’entreprise et des systèmes, télécommunication et informatique, analyse financière et normes.) correspondent autant de spécialistes différents des standards d’audit, qui utilisent leurs référentiels propres et mettent en œuvre leurs tests spécifiques. - 26 -



Logique - Adaptabilité „



L’approche proposée a des conséquences secondes. Au-delà de la meilleure sécurité qu’elle apporte par l’exigence d’une plus grande qualification des équipes et de travaux plus matérialisés, elle permettra la délivrance d’un certificat de cohérence globale complétant le ou les rapports d’opinion sur les états financiers légaux quelles que soient les caractéristiques de l’entreprise auditée. 1. L’équipe pourra délivrer des opinions (certificats) séparées concernant chaque aspect (les quatre) de l’audit. Ces certificats normés comme l’est déjà celui sur le contrôle interne (COSO) feront partie intégrante du rapport d’opinion des états financiers tel que formaté par les organes professionnels (NEP 700). Ils comprendront une grille de notation adaptée à chaque aspect visé et à chaque type d’entreprise (voir ci-après) pour apporter une lisibilité adaptée à l’utilisateur concerné tout en étant consultable par tous les autres. Ces certificats concerneront chaque entité significative d’un groupe et ce jusqu’au niveau le plus élevé de la piste d’audit. Ils seront homogènes entre eux.
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Logique – Adaptabilité (suite) Ils autoriseront donc une analyse multi facettes d’un groupe aux utilisateurs habilités jusqu’au niveau des comptes consolidés. Leur accessibilité au personnel de l’entreprise comme aux tiers sera régulée. Selon le périmètre visé ces certificats seront transparents et superposables pour former l’analyse complète de l’organisation de l’entreprise. Ils pourront être émis soit par l’auditeur (obligatoirement par lui s’agissant de l’opinion globale), soit par des consultants habilités et admis spécifiquement par celui-ci. 2. Surtout, la notion de pertinence deviendra compréhensible lorsque les entreprises seront classifiées par nature, l’illusion juridique actuelle du rapport simple et unique quelle que soit l’entreprise n’ayant plus de sens.
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Logique – Adaptabilité (suite) „



„



Ainsi seront distinguées : „ Les TPE. „ Les PME (dans la définition européenne – 250 salariés – 40 millions d’euros de CA). „ Les grandes entreprises „ Les très grandes entreprises. Aux critères de distinction fondés sur la taille (effectif – chiffre d’affaires) seront ajoutés des qualificatifs selon les attentes des utilisateurs : „ Les actionnaires : „ Entreprise unipersonnelle „ Entreprise à capital fermé „ Entreprise APE „ Entreprise mutuelle (dont les droits appartiennent uniquement au public ou aux usagers). - 29 -



Logique – Adaptabilité (suite) „



La régulation : „



„



Entreprises générant des risques systémiques : a) physiques (fabrication d’explosifs par exemple…) b) financiers „ recevant des fonds du public ou de collectivités publiques et Etat. „ produisant avec des tiers des crédits ou des soldes fournisseurs ou dettes supérieurs à leur chiffre d’affaires ou l’équivalent en engagements. Entreprise sous législation unique (placée sous une seule souveraineté) ou internationale du fait de leur déploiement géographique.
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Les conséquences „



Le produit de cette nouvelle démarche sera donc plus riche que les productions actuelles des auditeurs et permettra de mettre en évidence des données non nécessairement perçues par l’entrepreneur. Le rapport d’audit final quelle que soient ses versions ne pourra échapper à cette démarche et garantira qu’elle a bien été menée. La démarche réhabilitera ainsi l’audit non seulement avec une crédibilité perdue auprès du public mais aussi avec l’entrepreneur dans l’idée restaurée de son utilité opérationnelle pour ses équipes. Elle devrait faciliter la détection des fraudes et mieux donner aux actionnaires, salariés et analystes – ou banquiers les éléments d’information nécessaires à l’appréciation de la pertinence des comptes présentés, appréciation qui ne peut avoir de caractère absolu.
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Mise en oeuvre „



La nouvelle entité d’audit qui sera créée pour mener ces audits organisera ses équipes pour élaborer les manuels d’audit nécessaires à chacun des stades de cette démarche et les mettra en œuvre dans une totale transparence avec les mandants. Un associé par mandat entouré d’un pool d’encadrement servant à la coordination des plans d’intervention et à la mise en œuvre des spécialistes support assurera la liaison avec les équipes du mandant dans chaque secteur d’activité et avec chaque département fonctionnel liés aux systèmes d’information.
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Statut juridique „



„



Les certificats à émettre éventuellement à chaque stade de la démarche d’audit pourront ne pas être obligatoires. Aucune loi générale ne les visera. Leur émission résultera de la volonté des entrepreneurs et des normes professionnelles. Elle pourra aussi dépendre soit du désir des cocontractants d’en disposer ou d’exigences de tutelles (Sociétés APE, Banques, Assurances) ou d’organes de régulation. Ainsi, les obligations des entreprises seront elles pour certaines allégées (sociétés possédées exclusivement par leur dirigeants et n’ayant pas d’activité générant de risques systémiques), pour d’autres rationalisées (sociétés générant des risques systémiques par exemple ; « non banques » opérant sur les marchés financiers ou même hors marchés). La frontière aujourd’hui opaque entre les entités placées sous régulation spéciale et celles ne l’étant pas (frontière qui est à l’origine d’une forte imperfection des marchés et à celle de la crise de confiance déjà intervenue en 2001 avec l’affaire Enron) deviendra plus claire.
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Conclusion La nouvelle démarche proposée garantit que l’audit a bien été effectué aux différents niveaux où il est nécessaire et pertinent ; les données matérielles, l’entrée dans les systèmes de saisie de ces données, la solidité des systèmes de télécommunication et de traitement de l’information, l’agrégation des restitutions, leur pertinence, leur conformité avec les règles fournies. Les règles fournies et leur choix deviennent mieux explicables car se rapportant aux différentes réalités de l’entreprise. Leur signification relative devient compréhensible. La question de la pertinence peut alors être débattue à tous les niveaux en fonction de l’objectif attendu ou nécessaire pour l’usager ou l’organisme de supervision. La question de la conformité est réduite à l’usage qu’elle doit avoir de l’unicité des règles s’appliquant à des actes économiques ou financiers semblables. L’équipe d’audit et les plans d’intervention sont organisés en conséquence avec des spécialistes de l’analyse fonctionnelle (que fait l’entreprise, comment et avec quels moyens ?) , des systèmes informatiques et de télécommunication, de l’analyse financière, enfin des normes comptables. La bonne ou insuffisante qualification des intervenants devient plus facilement détectable. - 34 -



Conclusion (suite) A chacune des technologies mises en œuvre ; analyse fonctionnelle et systèmes, télécommunication et informatique, analyse financière et normes correspond des spécialistes, des standards d’audit et des tests à mettre en œuvre. L’ensemble du dispositif est reconstruit et devient utile au-delà de l’objectif de crédibiliser les états financiers à l’égard des marchés financiers, du prêteur, du consommateur et du salarié. De plus, si d’aventure un environnement volatile rend caduque une norme ou un jeu de normes, le processus n’en est pas détruit quant à sa réalité et quant à la qualité des comptes de base qu’il apprécie. Aujourd’hui, du fait du lien qui existe entre eux, quelle que soit la qualité de l’audit, si le jeu de normes utilisé pour arrêter les comptes devient caduque, l’audit lui-même perd toute autorité. Ainsi, peut-on expliquer au-delà des abus en matière de distribution de crédits et d’endettement la perte de crédibilité des états financiers des institutions financières et la propagation sans freins de la crise financière puisque l’information en amont sur l’origine (date, nature et valeur historique ) des instruments financiers est non homogène et le plus souvent perdue. - 35 -



Conclusion (suite) „



„



Au-delà de cette conclusion on peut penser que l’un des résultats de la réforme proposée sera de donner une place prépondérante à la confirmation de pertinence et de consistance des agrégats avant écritures de clôture. En effet, à ce niveau il est envisageable qu’une convergence totale par secteurs d’activités des entreprises auditées soit possible. Les divergences en nombre entre normes internationales (US/IFRS) étant limitées le chemin vers différentes présentations sera dès lors facilité et surtout transparent pour les différents organes de supervision, ceci avec une meilleure certitude quant à la cohérence (1).



Annexes



(1) Quatre schémas sont annexés qui explicitent la démarche et ses apports : Les étapes de la démarche Les critères de classement des entreprises Le changement apporté La vision des usagers
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Schedule 1



The steps



Entity analysis



Risk mapping



Entity’s rating



Audit plan Step 1



► Tangible data acquisition and translation into the information system ► Consistancy of data in the information system



Step 2



►



Step 3



► Appropriateness of agregates in regards to transparency and standards



Step 4



►



Consistancy of data processings



Consistancy of agregats and compliance to standards and company’s policies Certificates as to Consistancy with basis : ¾ ¾ ¾



US GAAP IFRS Special reporting



Schedule 3



KEY CHALLENGES SCHEDULE STEPS



Present



Future



New



General Characteristics of the company



None.



Yes.



Risk mapping



Yes.



Yes, compulsory.



Data collection processes



Yes.



Yes.



Data processing consistency



Yes.



Yes.



Opinion.



Agregates



In many countries standardized; tax code.



Yes for all. Admission of other sets of aggregates.



Opinion on compliance and meaning.



Accounting standards (compulsory or chosen) compliance



Yes.



Yes; free.



Opinion of various uses.



Opinion



SCHEDULE 2 RISK MAPPING & RATING THE FIVE KEYS



1



2



3



4



5 Compliance of agregats with standards



Risk assesment Internal control



Consistancy of records



Compliance of processing



Logic of agregates



A – Equity Structure - Sole owner - Closely held - Over 50 stocksholders - Listed - PIE (public interest entity)



N N Y Y Y



Y Y Y Y Y



N N Y Y Y



N Y Y Y Y



Yes with tax standards



B – Risk assesment factors - Revenues - Debt + debt commitments - Receivables - Ratio 1 debt/revenue over 2 - Ratio 2 receivable/revenue 2 - => when over 2 for cat. 2-3-4



Y



Y



Y



Y



Y



Y Y Y



Y Y Y



Y Y Y



Y Y Y



Y Y Y



Y



Y



Y



Y



Y



C – Others factors - Systemic debt - Systemics riks - Deposits from public - Gifts or grants from public or governemental or education



Y Y Y Y



Y = Yes – N = No Note : Depending on the nature of operations (e.g. industrial production, services, trading, and distribution), the risk assessment threshold scale is adapted.



SCHEDULE 4



WHAT IS VISIBLE BY WHOM



1



2



3



4



►Step 3



►Step 2



►Step 1



Opinion



Opinion



Opinion



▼



▼



▼



- The independant opinion (s) have to comply with recognized standards - The risks caractarization of the entity - The existence of underlying audit processes and opinions



Public



Yes (limited to defined standards)



•



Entrepreneur



Yes



•



Independant agencies and Justice departments



Yes (opinion on specific reportings)



•



Underlying expert reports



No No ▼



No ▼



▼



▼



Yes



Yes



Yes



Yes



Specific entitlement requested



Specific entitlement requested



Specific entitlement requested
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NOTE: the hinges have slotted holes in case you need to micro-adjust sink panel left or right. NOTE: Using a screwdriver is recommended, but a drill is ...










 


[image: alt]





30 

Key in the name of the program (without the extension) you want to see and ..... Once this data has been entered you will be asked for confirmation, if the answer ...... As you remain in the search operation you can directly vary the element to be.










 


[image: alt]





30 ... 

30 avr. 2007 - Les vapeurs peuvent contenir du monoxyde de carbone, du dioxyde de carbone et divers hydrocarbures. Techniques spÃ©ciales de lutte contre ...










 


[image: alt]





GGGGGDDDDD ctp 30/10 couple 6 ctp 30/10 ctp 30/10 ctp 30/10 ctp ... 

Couple 1. Couple 2. Couple 3. Couple 4. Couple 5. Couple 6. Couple 7 ctp30/10. 7. Ctp 30/10. Ctp 30/10. Balsa. 30/10. Bois dur 8x8. Couple 3. Couple 2.










 


[image: alt]





30 MIN 

Slide door either left or right for proper door alignment. Re-tighten AMB once set. Adjust (4) micro-screws for door tilt adjustment. 3. 4. 10mm Nut. Micro Screw Tilt.
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this time. STEP 2. Using the template provided, mount the waste container frame to the cabinet floor. NOTE: If installing in an inset application, the template must.
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SantÃ© et sÃ©curitÃ© : Contient principalement des matÃ©riaux de construction ordinaires, du ciment et des granulats. Il est par consÃ©quent nÃ©cessaire de prendre les ...
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30 MIN 

STEP 7. Attach u-shaped support bracket to the cabinet floor with the mounting holes. 1-13/16” back from outside front of cabinet shown with. 3/4” wood screws.
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This manual includes ... CMOS custom chip with long-life lithium battery ... Two Apple Desktop Bus (ADB) ports for communication with .... Connect power cord. 2.
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Talkie-walkie en main, Flo- rence Colonna, organisa- trice du salon, courait à droite à gauche, lundi, pour la dernière journée de Côté Sud. Bises, mercis et ...
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5LB SERIES LEGRABOX WASTE CONTAINER PULLOUTS ... WASTE CONTAINER UNITS ARE TO BE INSTALLED INTO CABINETS WITH A 10.5â€�. OPENING.
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21 févr. 2019 - à aucune autre promotion. Ne peut être utilisé comme dépôt pour une mise de côté, pour un achat de carte-cadeau ou comme crédit sur les.
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Il est recommandÃ© d'humidifier le support avant d'appliquer le matÃ©riau. â€¢ Bien mÃ©langer, Ã  la ... prÃ©cis, veuillez consulter le service technique de la sociÃ©tÃ©.
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23 mai 2016 - mi les villes touchées: Kuma- moto, ville jumelle d'Aix depuis. 2013. En apprenant ... notre séjour, ma famille d'accueil m'a prise dans ses bras.
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down and injure other persons. 5.3.5 Personal protective equipment. The user and any ... in the groove provided. 6.2 Use of extension cords and generators or.
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levée de fonds en capital votre visibilité auprès des investisseurs grâce au label Cap Digital EIP vos chances de réussite en bénéficiant des conseils.
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LUCKY YOU. LOVE YOU A MILLION TIME. 9 TO 5. SWEET MAUREEN. CELTIC KITTEN. JAMAIKA MISTAKA. SOMEWHERE IN MY CAR. NEVER EVER.
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4. Trou de la poignÃ©e. 5. CharniÃ¨res. EBRASEmEnT RÃ©vERSiBLE. Trous prÃ©forÃ©s: 2 plaque de serrure. 5. 3 x charniÃ¨res. 6 rainure listel CF30 minutes. Ferrure.
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